
 
 

COLLEGE MARIE CURIE - TOURNON S/RHONE 
FOURNITURES SCOLAIRES 

 
Année scolaire 2026-2027 

 
DISPOSITIF   U L I S - tous niveaux 

 
Pour une trousse complète :  
 

 - 1 trousse  
 - des stylos à billes : 1 bleu, 1 noir, 1 rouge, 1 vert  
 - 2 crayons à papier  
 - 3 correcteurs (privilégier le rouleau type «souris»)  
 - 2 bâtons de colle 
 - 1 gomme  
 - 1 règle plate en plastique – 30 cm 
 - 1 paire de ciseaux scolaires  
 - 1 taille crayons à réservoir  
 - 1 petite calculatrice simple (4 opérations) 
 - 1 ardoise blanche  
 - 1 chiffon pour l’ardoise blanche 
 - 4 feutres d’ardoise 
 - 3 ou 4 surligneurs 
 - 1 clé USB 
 

A prévoir également :  
 

- Pour tous :  - 1 agenda 

- 1 paquet de feuilles mobiles perforées (21x29.7 cm) 
   - 1 pochette de 12 crayons de couleur 
   - 1 pochette de 12 feutres de couleur  
   - 1 boîte de mouchoir 
   - 1 pochettes à rabats cartonnées 

 
 - Pour les 6e : - 2 classeurs rigides (21x29.7 cm) 
   - 2 paquets intercalaires 6 touches de couleur 
 
 - Pour les 5e-4e-3e - 2 classeurs rigides (21x29,7 cm) 

   - 2 paquets intercalaires 6 touches de couleur 
  
Classe d’inclusion : 
La liste des fournitures scolaires sera communiquée à la rentrée scolaire  
 
 

Le carnet de liaison est fourni par l’établissement 

 
 

 
Collège Marie CURIE - Place Carnot - 07300 TOURNON-SUR-RHONE 

Tél : 04 75 07 20 80 mail : ce.0070848j@ac-grenoble.fr 
 
 
 

Document à 
conserver par la 

famille 



 

QUELLE TENUE PREVOIR POUR PRATIQUER L’EPS ? 
 
- SHORT ET T-SHIRT composent la tenue adaptée pour la pratique physique. 
- le pantalon sera autorisé pendant certaines périodes et/ou certaines activités. 

 

- les chaussures demandées seront adaptées à la pratique sportive : 
 

Running ou chaussures multisports A SEMELLES EPAISSES 
Les semelles de ces dernières devront être propres pour accéder au gymnase Longo  

(Directive municipale). 
 

 

 

type « VANS »  

 

semelles fines  

 

type «CONVERSE»   
 

 
basket, multisport, tennis 

 

 

running  

  

 
 

 

IMPORTANT 
LE PRIX N’EST PAS LE SEUL CRITERE DE QUALITE 

 
TOUTES LES CHAUSSURES VENDUES EN MAGASIN DE SPORT NE SONT PAS FORCEMENT 

ETUDIEES POUR FAIRE DU SPORT, MAIS PARFOIS EN RAISON DU FAIT  
DES PHENOMENES DE MODE. 

 
Un cycle natation est programmé pour les classes de 6ème et 5ème 

Maillot de bain, bonnet de bain et lunettes de piscine obligatoires 
 (pas de short, bermuda ou maillot deux pièces) 

LE CERTIFICAT MEDICAL N’EST PLUS NECESSAIRE POUR LA PRATIQUE PHYSIQUE DANS LE 
CADRE DE L’ASSOCIATION SPORTIVE : loi du 26 janvier 2016 

 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Education Physique et Sportive 

INAPTITUDE et DISPENSE 

 

En cas d’inaptitude signalée : 
 

 par l’élève en début de séance, 
 un responsable légal via un message Pronote ou dans le carnet de liaison 
 ou encore le médecin avec un certificat médical d’inaptitude 

 
L’élève reste tenu d’assister à la leçon et son implication sera adaptée par l’enseignant en 
fonction de ses possibilités (pratique adaptée, coaching, arbitrage, observateur…) 
 
Dans le cas d’un accompagnement médical, le certificat médical académique d’aptitude 
partielle rédigé par un médecin sera un outil précieux pour les adaptations. 
 
En cas d’impossibilité totale de participation aux leçons (jambe cassée pour faire natation par 
exemple), une demande de dispense devra être formulée auprès du chef d’établissement 
qui est le seul capable de la délivrer. 
Cette demande doit impérativement être complétée avec le formulaire accessible sur le site 
du collège et justifiée d’un certificat médical. 
La demande de dispense est à compléter par la famille puis transmise à l’enseignant avec le 
certificat médical par l’élève. La demande sera alors visée par l'enseignant puis le chef 
d’établissement. La dispense sera enregistrée sur Pronote. 
 

Vous trouverez le certificat médical « d’aptitude partielle » : 
 
1- sur le site du collège : https://college-marie-curie-tournon-sur-rhone.web.ac-
grenoble.fr/actualites/inscriptions-rentree-2026 
 
2- en vous rapprochant du professeur d’EPS de la classe de votre enfant 
 
Vous trouverez le formulaire de demande de dispense d’EPS : 
 
1- sur le site du collège : https://college-marie-curie-tournon-sur-rhone.web.ac-
grenoble.fr/actualites/inscriptions-rentree-2026 
 
2- en vous rapprochant du secrétariat 
 

 
Collège Marie Curie 

Place Carnot – BP 106 - 07301 Tournon sur Rhône 
Tél : 04 75 07 20 80  -  ce.0070848j@ac-grenoble.fr 

 


